
Dans quels cas exceptionnels peut-on appliquer une différence
de traitement liée à la religion ?

Réponse courte

Une différence de traitement fondée sur la religion n'est exceptionnellement licite au Luxembourg que si elle

répond à une exigence professionnelle essentielle et déterminante, justifiée par la nature de l'activité ou les

conditions de son exercice, et si elle est proportionnée à l'objectif poursuivi. Cette exception est strictement

interprétée par la jurisprudence et doit être objectivement démontrée par l'employeur. Les organisations à

éthique religieuse (églises, écoles confessionnelles, etc.) peuvent imposer certaines exigences spécifiques si elles

sont nécessaires et proportionnées au respect de leur ethos. En dehors de ces cas très limités, toute distinction,

exclusion ou restriction liée à la religion est strictement interdite dans toutes les phases de la relation de travail :

recrutement, promotion, conditions de travail, licenciement. L'employeur doit pouvoir justifier toute mesure par

des éléments objectifs et vérifiables.

Définition

La différence de traitement fondée sur la religion désigne toute distinction, exclusion, restriction ou

préférence opérée à l'encontre d'un salarié ou d'un candidat à l'emploi en raison de ses convictions religieuses,

de son appartenance ou non-appartenance à une religion déterminée, ou de l'expression de ses croyances

religieuses. Cette notion recouvre tant les actes explicites (refus d'embauche, licenciement, modification des

conditions de travail) que les mesures indirectes ayant pour effet de désavantager une personne en raison de sa

religion.

Le droit luxembourgeois fait une distinction importante entre la liberté de croyance (absolue) et la liberté de

manifestation de cette croyance (qui peut être encadrée dans certaines conditions strictes). Les responsables

RH doivent comprendre cette distinction pour évaluer correctement les situations.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il procéder avant d'appliquer une restriction religieuse ?

L'employeur doit analyser précisément la nature exacte du poste, l'impact potentiel sur l'organisation, la proportionnalité de la mesure et
l'existence d'alternatives moins restrictives. Il est fortement recommandé de privilégier le dialogue avec les salariés pour identifier des
solutions d'aménagement raisonnable, comme l'adaptation des horaires ou des pauses, dans la mesure où cela n'entraîne pas de
contrainte excessive.

Dans quels cas peut-on légalement appliquer une différence de traitement fondée sur la religion au Luxembourg ?

Une différence de traitement fondée sur la religion n'est exceptionnellement licite au Luxembourg que si elle répond à une exigence
professionnelle essentielle et déterminante, justifiée par la nature de l'activité ou les conditions de son exercice, et si elle est
proportionnée à l'objectif poursuivi. Les organisations à éthique religieuse peuvent également imposer certaines exigences spécifiques si
elles sont nécessaires et proportionnées au respect de leur ethos.
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Que se passe-t-il en cas de contentieux sur une discrimination religieuse ?

La charge de la preuve est partagée : le salarié doit présenter des éléments de fait laissant supposer l'existence d'une discrimination, puis
l'employeur doit prouver que la différence de traitement est objectivement justifiée et proportionnée. Les sanctions peuvent être civiles
(dommages-intérêts, nullité des actes) et pénales selon les articles L.253-1 et suivants du Code du travail.

Quelles conditions doivent être remplies pour justifier une différence de traitement religieuse ?

L'employeur doit démontrer quatre conditions cumulatives : une exigence professionnelle essentielle et déterminante directement liée à la
nature du poste, un objectif légitime reconnu par la loi, la proportionnalité des moyens utilisés, et une justification objective avec des
éléments vérifiables. Cette exception est strictement interprétée par la jurisprudence luxembourgeoise.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, le principe d'égalité de traitement en matière d'emploi et de travail interdit toute discrimination

directe ou indirecte fondée sur la religion selon l'article L.251-1 du Code du travail. Toutefois, une différence de

traitement peut être exceptionnellement admise si elle répond aux conditions cumulatives suivantes :

Exigence professionnelle essentielle et déterminante : la caractéristique religieuse doit être directement

liée à la nature du poste

Objectif légitime : la mesure doit poursuivre un but reconnu par la loi

Proportionnalité : les moyens utilisés doivent être appropriés et nécessaires

Justification objective : l'employeur doit démontrer la nécessité par des éléments vérifiables

Pour les organisations dont l'éthique est fondée sur la religion (article L.252-1(2)), des exigences spécifiques

peuvent être imposées si elles sont essentielles, légitimes et justifiées eu égard à leur ethos, à condition que cette

différence soit proportionnée au but recherché.

Modalités pratiques

En pratique, l'employeur doit s'abstenir de toute mesure ou décision fondée sur la religion, sauf si une exigence

professionnelle essentielle et déterminante peut être objectivement démontrée. Avant d'envisager une telle

différence de traitement, il convient d'analyser précisément :

La nature exacte du poste et des missions confiées

L'impact potentiel sur l'organisation et les autres salariés

La proportionnalité de la mesure envisagée

L'existence d'alternatives moins restrictives

En cas de restriction à l'expression religieuse (port de signes, pratiques rituelles), l'employeur doit démontrer que

cette limitation répond à un besoin réel et proportionné, tel que la sécurité, l'hygiène, ou la neutralité dans

certains contextes spécifiques. Toute clause ou règlement intérieur restreignant la liberté religieuse doit être

formulé de manière claire, générale et non ciblée, et faire l'objet d'une information préalable des salariés.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_252-1


Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé de privilégier le dialogue avec les salariés concernés afin d'identifier des solutions

d'aménagement raisonnable, telles que l'adaptation des horaires ou des pauses, dans la mesure où cela

n'entraîne pas de contrainte excessive pour l'entreprise.

Toute décision susceptible d'être perçue comme discriminatoire doit être précédée d'une analyse approfondie et, le

cas échéant, d'une consultation avec les représentants du personnel. L'employeur doit veiller à la cohérence et à la

transparence de ses pratiques, notamment en matière de recrutement, d'évolution professionnelle et de

conditions de travail.

Il est conseillé de documenter minutieusement les motifs de toute différence de traitement et de conserver les

éléments de preuve permettant d'attester de la légitimité et de la proportionnalité de la mesure. La mise en place

d'une politique claire de gestion de la diversité religieuse, intégrée dans le règlement intérieur, permet d'éviter les

situations litigieuses.

Cadre juridique

La prohibition des discriminations fondées sur la religion est inscrite dans le Code du travail luxembourgeois :

Dispositions principales :

Article L.251-1 : principe d'égalité de traitement et interdiction de toute discrimination directe ou indirecte

fondée sur la religion ou les convictions

Article L.252-1(1) : exception pour les exigences professionnelles essentielles et déterminantes

Article L.252-1(2) : dispositions spécifiques pour les organisations dont l'éthique est fondée sur la religion ou

les convictions

Articles L.253-1 et suivants : voies de recours et protection des victimes de discrimination

Textes de référence :

Loi modifiée du 28 novembre 2006 relative à l'égalité de traitement

Directive européenne 2000/78/CE portant création d'un cadre général en faveur de l'égalité de traitement en

matière d'emploi

Jurisprudence luxembourgeoise : interprétation stricte des exceptions et charge de justification rigoureuse

pour l'employeur

En cas de contentieux, la charge de la preuve est partagée : le salarié doit présenter des éléments de fait laissant supposer

l'existence d'une discrimination, l'employeur devant alors prouver que la différence de traitement est objectivement justifiée et

proportionnée. Les sanctions peuvent être civiles (dommages-intérêts, nullité des actes) et pénales. Il est essentiel de maintenir
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une veille juridique active car la jurisprudence européenne évolue régulièrement sur ces questions.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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